
EST-CE QUE LES AGRICULTEURS
DOIVENT ÉPANDRE L’ANTI-LIMACES

Conseillez la bonne dose
au bon moment

Utilisez à 100% les fonctionnalités de votre 
LIMACAPT pour protéger les cultures 

de vos agriculteurs

Sur l’interface LIMACAPT, dans 
l’onglet Parcelle, saisissez les dates 
de semis réelles de vos parcelles

Toujours dans l’onglet Parcelle, 
saisissez les interventions (travail 
du sol, apport anti-limaces…) de vos 
parcelles

   https://vimeo.

Visualisez en temps réel le RISQUE 
limaces et les RECOMMANDATIONS 
sur l’interface  

Contact : 05 53 69 36 30
limacapt@desangosse.com
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N°2
INFOLIMACAPTRÉSEAUX

https://vimeo.com/1168155349?fl=pl&fe=sh

